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Direction régionale de l'analyse et de l'expertise 
de l'Estrie et de la Montérégie 

...2 
201, place Charles-Le Moyne, 2e étage 
Longueuil (Québec)  J4K 2T5 
Téléphone : 450 928-7607  
Télécopieur : 450 928-7625 
Internet: http://www.mddelcc.gouv.qc.ca  
Courriel :  monteregie@mddelcc.gouv.qc.ca  

 Ce papier contient des fibres recyclées après consommation. 

Longueuil, le 18 février 2016 

Ville de Candiac 
100, boulevard Montcalm Nord 
Candiac (Québec), J5R 3L8 

N/Réf. : 7470-16-01-0321803 
401330238 

Objet : Intervention en milieux humides pour la réalisation du projet TOD et le 
développement de la zone blanche, à Candiac- Fermeture 

Mesdames, 
Messieurs, 

Nous donnons suite à votre demande du 23 avril 2015, reçue le 30 avril 2015 et 
concernant le projet mentionné ci-dessus. 

Dans votre lettre du 15 décembre 2015, reçue le 18 décembre 2015, vous nous informez 
du retrait de votre demande qui concerne les interventions en milieux humides sur 
plusieurs lots du cadastre du Québec, sur le territoire de la ville de Candiac. Nous vous 
informons donc, par la présente, que nous fermons votre demande.  

Veuillez prendre note que nous conservons les documents présentés. Vous pourrez y 
faire référence dans le cadre de votre nouvelle demande, soit celle datée du 16 décembre 
2015 et déposée le 18 décembre 2015 (N/Réf : 7470-16-01-0321804) 

Si vous désirez d’autres renseignements, n’hésitez pas à vous adresser à Monsieur 
Olivier Benoit, analyste, que vous pouvez joindre au 450 928-7607, poste 397. 

Nous désirons également vous aviser que les frais déjà acquittés couvrent le traitement 
de cette demande. Au besoin, vous pouvez consulter l’arrêté ministériel concernant les 
frais exigibles en vertu de la Loi sur la qualité de l’environnement à l’adresse Internet 
suivante : http://www.mddelcc.gouv.qc.ca/publications/lois_reglem.htm   

http://www.mddelcc.gouv.qc.ca/
http://www.mddelcc.gouv.qc.ca/publications/lois_reglem.htm
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Enfin, nous vous rappelons qu’il ne vous est pas permis de réaliser ou d’exploiter votre 
projet avant d’obtenir les autorisations requises par la Loi sur la qualité de 
l’environnement (RLRQ, chapitre Q-2). 

Recevez, Mesdames, Messieurs, nos salutations les meilleures. 

Le directeur adjoint, 
responsable des secteurs 
agricole, hydrique, municipal et naturel, 

DL/OB Daniel Leblanc, ing. 



RAPPORT D’ANALYSE 
 
REQUÉRANT :                 Ville de Candiac 

100, boulevard Montcalm Nord 
Candiac (Québec), J5R 3L8 

 
LIEU  
D’INTERVENTION : Lots indéterminés du cadastre du Québec, ville de Candiac, 

Municipalité régionale de comté (MRC) de Roussillon 
 
DATE : 18 février 2016 
 
OBJET : Intervention en milieux humides pour la réalisation du projet TOD et 

le développement de la zone blanche, à Candiac- Fermeture 
 
N/RÉF. : 7470-16-01-0321803 
 401330240 
 
 

I. NATURE DU PROJET 
 
Le 23 avril 2015, le ministère du Développement durable, de l’Environnement et de la Lutte 
contre les Changements climatiques (MDDELCC) a reçu une demande de certificat 
d’autorisation (CA) du requérant ci-dessus pour la réalisation du projet mentionné en objet. 
 
Au dépôt de la demande de CA, le requérant désirait réaliser la destruction de plusieurs milieux 
humides de son territoire en offrant une compensation représentant une superficie de 5% du 
territoire de la municipalité. La demande représentait une photocopie de la demande reçue le 
18 janvier 2013 (N/Réf : 7470-16-01-0321801) qui devait être complétée par la Ville sur les 
plans techniques et administratifs. 
 
Finalement, en date du 18 décembre 2015, le requérant informait le Ministère du retrait de la 
demande de certificat d’autorisation. Une autre demande de certificat d’autorisation pour la 
réalisation d’intervention en milieux humides pour le développement de ces secteurs de la Ville 
de Candiac a été déposée le 18 décembre 2015 (N/Réf : 7470-16-01-0321804). 
 

II. LES IMPACTS SUR L’ENVIRONNEMENT 
 
N/A 
 

III. LES ÉTUDES ET LES RECHERCHES 
N/A 
 

IV. LES EXIGENCES 
a. Légales 

Ce projet est soumis à l’article 22 de la Loi sur la qualité de l’environnement (RLRQ, 
chapitre Q-2). 
 

b. Techniques  
Aucune 
 

c. Administratives 
Aucune 

 
V. LES CONSULTATIONS 

 
Les atlas du Ministère (SAGO, TNT, Géomatique) ; 
 
BIOME Environnement, 2010. Annexe 5 du Plan de conservation des milieux humides et 
hydriques, Territoire de la Ville de Candiac – Description du milieu naturel. Décembre 2010 – 
Mise à jour de Mars 2012 conforme aux discussions et validations avec le MDDEP, 92 pages. 
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VI. LES AUTRES ÉLÉMENTS D’INFORMATION

La demande de certificat d’autorisation a été analysée.

VII. ÉLÉMENT SUPPORTANT LA RECOMMANDATION

La demande de certificat d’autorisation n’a jamais été complétée sur les plans techniques et
administratifs. Le requérant a modifié le contenu de son projet et a déposé une autre demande de
certificat d’autorisation le 18 décembre 2015 (N/Réf : 7470-16-01-0321804).

VIII. LES RECOMMANDATIONS

Je recommande d’émettre une lettre de fermeture pour ce dossier.

IX. LE PROGRAMME DE VÉRIFICATION

Aucun

_________________________ 
Olivier Benoit 
Biologiste, M. Env. 



Longueuil, le 21 décembre 2016 

CERTIFICAT D'AUTORISATION 
Loi sur la qualité de l'environnement 

(RLRQ, chapitre Q-2, article 22) 
(RLRQ, chapitre M-11.4) 

Ville de Candiac 
100, boulevard Montcalm 
Candiac (Québec)  J5R 3L8 

N/Réf. : 7470-16-01-0321804 
401550623 

Objet : Intervention en milieux humides pour le développement 
d’une aire TOD et d’un terrain industriel, à Candiac 

Mesdames, 
Messieurs, 

À la suite de votre demande de certificat d'autorisation du 
16 décembre 2015, reçue le 18 décembre 2015 et complétée le 
21 décembre 2016, j'autorise, conformément à l'article 22 de la Loi sur la 
qualité de l'environnement (RLRQ, chapitre Q-2) et conformément à la Loi 
concernant des mesures de compensation pour la réalisation de projets 
affectant un milieu humide ou hydrique (RLRQ, chapitre M-11.4), le 
titulaire mentionné ci-dessus à réaliser le projet décrit ci-dessous : 

Remblayage de 17 milieux humides d’une superficie totale de 14 ha 
afin de réaliser le développement d’une aire TOD, tel qu’identifiés par 
le Plan métropolitain d’aménagement et de développement de la 
Communauté métropolitaine de Montréal ainsi que le développement 
d’un terrain industriel. 

Les travaux sont situés sur les lots 2 094 015, 3 131 831, 3 262 461, 
3 446 205, 3 555 238, 3 975 620, 4 314 145, 4 314 160, 4 370 199, 
4 618 355 et 4 618 357 du cadastre du Québec, ville de Candiac, 
municipalité régionale de comté de Roussillon.  



N/Réf. : 7470-16-01-0321804  
401550623 
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La perte de milieux humides engendrée par le projet est compensée 
par la conservation réelle et perpétuelle de 85,5 ha de milieux 
naturels, dont 73,5 ha de milieux terrestres et 12,1 ha de milieux 
humides répartis sur les lots 1 916 226, 2 092 047, 2 092 094, 
2 092 096, 2 092 103, 2 092 104, 2 347 405, 2 713 904, 3 266 405, 
3 446 637, 3 671 940, 4 268 335, 4 314 163,  541 898, 4 541 899, 
4 600 775, 4 681 754, 4 802 030, 4 802 073, 4 802 083, 4 802 622, 
5 595 281, 5 595 305 et 5 763 380  du cadastre du Québec, ville de 
Candiac, municipalité régionale de comté de Roussillon 

Les documents suivants font partie intégrante du présent certificat 
d'autorisation : 

• Demande de certificat d’autorisation au Ministère du Développement
durable, de l’Environnement et de la Lutte contre les changements
climatiques (MDDELCC), datée du 16 décembre 2015, reçue le
18 décembre 2015, signée par Mme Céline Lévesque, Ville de Candiac;

• Document au MDDELCC, reçu le 30 juin 2016 concernant l’accord des
propriétaires concernés par le projet;

• Lettre au MDDELCC, datée du 15 décembre 2016, reçue le
16 décembre 2016, signée par Mme Céline Lévesque, Ville de Candiac
concernant les informations supplémentaires demandées;

• Document au MDDELCC, reçu le 21 décembre 2016 concernant
l’accord des propriétaires concernés par le projet.

En cas de divergence entre ces documents, l'information contenue au 
document le plus récent prévaudra. 

Le projet devra être réalisé et exploité conformément à ces documents. 

En outre, ce certificat d'autorisation ne dispense pas le titulaire d'obtenir 
toute autre autorisation requise par toute loi ou tout règlement, le cas 
échéant. 

Pour le ministre, 

NP/OB Nathalie Provost, ing. 
Directrice régionale 
de l'analyse et de l'expertise  
de l'Estrie et de la Montérégie 



RAPPORT D’ANALYSE 
 

REQUÉRANT : Ville de Candiac 
100, boulevard Montcalm 
Candiac (Québec) J5R 3L8 

LIEU  
D’INTERVENTION : Lots 2 094 015, 3 131 831, 3 262 461, 3 446 205, 3 555 238, 

3 975 620, 4 314 145, 4 314 160, 4 370 199, 4 618 355, 4 618 357,  
du cadastre du Québec, ville de Candiac, municipalité régionale de 
comté de Roussillon 

   
DATE : Le 21 décembre 2016 
 
OBJET : Intervention en milieux humides pour le développement d’une aire 

TOD et d’un terrain industriel, à Candiac 
 
N/RÉF. :  7470-16-01-0321804 
  401550621 

 
 
I) CONTEXTE NATURE DU PROJET 
Le 18 décembre 2015, le Ministère du Développement durable, de l’Environnement et de la 
Lutte contre les changements climatiques (MDDELCC) a reçu une demande de certificat 
d’autorisation du requérant ci-dessus pour la réalisation du projet cité en objet. 
 
La demande vise le remblayage de 17 milieux humides d’une superficie totale de 14 ha 
(tableau 1). Il s’agit d’un ensemble de plusieurs marais (quenouilles, phragmites, herbacées) et 
marécages (frênaie, saulaie, érablière). Ces milieux sont principalement situés à l’intérieur d’une 
aire TOD (Transit Oriented Development) telle qu’identifiée par le Plan métropolitain 
d’aménagement et de développement (PMAD) de la Communauté métropolitaine de Montréal 
(CMM) ainsi que sur le terrain d’une industrie (lot 2 094 015). 
 
A) Séquence d’atténuation  
 
Éviter et minimiser 
Selon la Ville de Candiac, l’évitement des milieux humides était impossible puisque le 
remblayage de tous les milieux humides était nécessaire pour la mise en œuvre d’une aire TOD 
identifiée par le PMAD de la CMM ainsi que pour la réalisation de travaux sur le terrain d’une 
industrie (lot 2 094 015). Par ailleurs, le ministre du Développement durable, de 
l’Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques, M. David Heurtel, a négocié 
directement avec le maire de la Ville et ils ont convenu de remblayer les milieux humides en 
acceptant une compensation à l’extérieur du site. 
 

Compenser 
La perte des milieux humides liée à la réalisation du projet (14 ha) est compensée par la 
conservation réelle et perpétuelle de 85,5 ha de milieux naturels, dont 73,5 ha de milieux 
terrestres et 12,1 ha de milieux humides répartis sur les lots 1 916 226, 2 092 047, 2 092 094, 
2 092 096, 2 092 103, 2 092 104, 2 347 405, 2 713 904, 3 266 405, 3 446 637, 3 671 940, 
4 268 335, 4 314 163, 4 541 898, 4 541 899, 4 600 775, 4 681 754, 4 802 030, 4 802 073, 
4 802 083, 4 802 622, 5 595 281, 5 595 305, 5 763 380 du cadastre du Québec, ville de Candiac, 
municipalité régionale de comté de Roussillon (figure 1 et tableau 2). Les zones conservées 
représentent 5% du territoire de la municipalité qui est d’une superficie totale de 1700 ha. 
 
La première partie des zones conservées, d’une superficie totale de 32,35 ha, est constituée de 
milieux naturels répartis sur le territoire de la Ville (Parc de la Rivière à la Tortue, Parc Haendel, 
Triangle d’Iberville, Parc Deauville, Vallée de Provence). Ces terrains sont conservés par cinq 
aires d’affectation de conservation au schéma d’aménagement de la MRC de Roussillon 
(règlement numéro 179), soit les aires « C-08.2, C-08.3, C-08.4, C-08.5, C-08.6 ». 
 
La deuxième partie des zones conservées, d’une superficie totale de 53,19 ha, est située sur les 
lots 2 092 047 et 4 314 163. Elle forme un noyau de conservation partiellement boisée et située à 
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proximité d’une mosaïque de milieux humides de valeur écologique élevée (MOS-4) dans le 
bassin versant du Ruisseau Saint-André, un tributaire de la Rivière Saint-Jacques. Cette zone de 
conservation est aussi adjacente à un boisé sur le lot 2 714 526 sur le territoire de la municipalité 
de Saint-Philippe.  
 
Plusieurs individus d’espèces susceptibles d’être désignées menacées ou vulnérables et 
vulnérables à la récolte sont situés sur le lot 2 092 047, soit le caryer ovale (Carya ovata), la 
sanguinaire du Canada (Sanguinaria canadensis) et l’Houstonie à longues feuilles (Houstonia 
longifolia). 
 

 
Figure 1. Emplacement des zones de conservation représentant 5% du territoire de la Ville de Candiac 

(modifié de Ville de Candiac, 2016) (à titre indicatif) 
 
B) Superficies 
 
Tableau 1. Type et superficie des milieux humides visés par la demande (Biome, 2010) 

Secteur Lot Nombre de milieux humide Type de milieu humide Superficie (ha) 

9 2 094 015 2 Marais et marécage 0,4 

13 4 314 160 3 Marais et marécage 1,1 

14 
3 262 461 

5 Marais et marécage 5,3 4 370 199 
3 975 620 

15 3 551 238 4 Marécage 1,8 

19 4 314 145 2 Marais et marécage 3,9 

20 

3 131 831 

1 Marécage 2,2 
3 446 205 
4 618 355 
4 618 357 

TOTAL   17   14,5* 
*La superficie réelle des milieux humides délimitée par un arpenteur-géomètre est de 14 ha. 
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Tableau 2. Type et superficie des milieux conservés (Ville de Candiac, 2016) 

Secteur Lot 
Superficie (ha) 

Milieu humide Milieu 
terrestre TOTAL 

Rivière à la Tortue 

2 092 094 

0,7 10,3 11,0 

2 092 096 
2 092 103 
2 092 104 
2 347 405 
4 268 335 

Parc Haendel 3 266 405 0,8 4,2 5,0 

Triangle d'Iberville 
3 446 637 

4,7 2,3 7,1 
3 671 940 

Parc Deauville 2 713 904 1,1 2,6 3,6 

Vallée de Provence 

1 916 226 

1,7 3,6 5,3 

4 541 898 
4 541 899 
4 600 775 
4 681 754 
4 802 030 
4 802 073 
4 802 083 
4 802 622 

Secteur Sofia 

5 595 281 

0,0 0,3 0,4 
5 595 305 
5 763 380 
2 092 047 

Lot 2 092 047 2 092 047 3,1 26,8 29,9 
Lot 4 314 163 4 314 163 0,0 23,3 23,3 
TOTAL   12,1 73,5 85,5 
 
II) LES IMPACTS SUR L’ENVIRONNEMENT 
A) Les impacts négatifs 

- Remblayage de 17 milieux humides de valeurs écologiques faibles à élevées d’une 
superficie totale de 14,0 ha. 

B) Les impacts positifs 
- Conservation réelle et perpétuelle de 5% du territoire de la Ville de Candiac (85,5 ha); 
- Réalisation d’une aire TOD ayant pour objectif de favoriser le transport collectif.  

III) LES ÉTUDES ET LES RECHERCHES 
- BIOME Environnement, 2010. Annexe 5 du Plan de conservation des milieux humides et 

hydriques, Territoire de la Ville de Candiac – Description du milieu naturel. Décembre 
2010 – Mise à jour de Mars 2012 conforme aux discussions et validations avec le 
MDDEP, 92 pages. 

 

IV) LES EXIGENCES 
 A) Légales 
 Le projet est soumis à : 

- L’article 22 de la Loi sur la qualité de l’environnement (L.R.Q., c. Q-2). 
- La Loi concernant des mesures de compensation pour la réalisation des projets affectant 

un milieu humide ou hydrique (L.R.Q., c. M-11.4)  

 



4 

B) Techniques
- Identification et délimitation des milieux humides du Québec méridional, juillet 2014
- Les milieux humides et l’autorisation environnementale, juillet 2012
- Les espèces floristiques menacées ou vulnérables, guide pour l’analyse et l’autorisation

de projets en vertu de la loi sur la qualité de l’environnement, octobre 2007

C) Administratives
Les documents exigés en vertu des articles 22 de la Loi sur la qualité de l’environnement 
(RLRQ chapitre Q-2) ont tous été présentés. 

 

 a été obtenu pour tous les lots impliqués. 

V) LES CONSULTATIONS
• Les données des Atlas du Ministère et des photographies aériennes du gouvernement

du Québec (SAGO, géomatique, TNT, BDTQ) : L’analyse des photographies aériennes
historiques indique que l’emplacement des aires TOD était des friches agricoles en 1979.

• Le ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs a été impliqué dans les discussions
avec la Ville de Candiac. Il était en accord avec le concept de recréer un noyau de
conservation à proximité de l’aire TOD.

VII) LES AUTRES ÉLÉMENTS D’INFORMATION
• Le lot 4 314 160 (secteur 13), visé par la demande est située en zone agricole. Les

activités réalisées sur ce terrain doivent donc respecter la Loi sur la protection du
territoire et des activités agricoles et du Règlement sur les exploitations agricoles.

• Six actes de servitude de non-construction ont été signés le 8 décembre 2016 et publiés au
livre foncier de la circonscription foncière de Laprairie sous les numéros 22 789 805,
22 789 807, 22 789 808, 22 789 810, 22 789 811, 22 789 812.

• Une zone de conservation existante, d’une superficie de 0,53 ha et située sur le lot
4 370 199, sera remblayée par le présent certificat d’autorisation. Cette zone avait été
établie dans le cadre d’un certificat d’autorisation délivré le 30 août 2006 nommé
« Construction en milieu humide – Les Cités d’Europe » (N/Réf : 7430-16-01-
00306701/400326257). Cette superficie a toutefois été ajoutée aux superficies de
conservation sur les lots 2 092 047 et 4 314 163.

• La Ville de Candiac s’est engagée par la résolution #16-03-35 à réaliser des travaux de
restauration (plantation, ensemencement) dans une partie du parc Deauville et sur les
terrains longeant la Rivière à la Tortue dans une période de 12 mois suivant la délivrance
du présent certificat d’autorisation.

VII) ÉLÉMENTS SUPPORTANT LES RECOMMANDATIONS DE 
L’ACCEPTABILITÉ DU PROJET SUR LE PLAN ENVIRONNEMENTAL 

Le projet respecte la décision du 21 avril 2015 convenue par M. David Heurtel, ministre du 
Développement durable, de l’Environnement et de la lutte contre les changements climatiques, 
c’est-à-dire que 5% (85 ha) du territoire de la Ville de Candiac soit conservé à l’état naturel pour 
accepter la réalisation d’une aire TOD. 

VIII) LES RECOMMANDATIONS
Délivrer le certificat d’autorisation puisqu’il respecte la décision du ministre.

IX) LE PROGRAMME DE VÉRIFICATION
Décembre 2017 : Vérifier que les travaux de restauration du parc Deauville et des terrains 
longeant la Rivière de la Tortue ont été réalisés conformément à la résolution 16-03-35 de la 
Ville de Candiac. 

Olivier Benoit, biologiste, M. Env. 
Secteurs hydrique et naturel 

Articles 23-24  de la L.A.D.



 

 Longueuil, le 23 janvier 2017 
 
 

RECTIFICATION DE CERTIFICAT D’AUTORISATION 
Loi sur la qualité de l’environnement 

(RLRQ, chapitre Q-2, article 22) 
 
 
Ville de Candiac 
100, boulevard Montcalm Nord 
Candiac  (Québec)  J5R 3L8 
 
N/Réf. : 7470-16-01-0321804 
 401558749 

 
 
Objet : Intervention en milieux humides pour le développement d'une 

aire TOD et d'un terrain industriel, à Candiac 
 
 
Mesdames,  
Messieurs, 
 
Lors de l’émission du certificat d’autorisation délivré le 21 décembre 2016, 
portant le numéro 401550623, une erreur s’est glissée dans la description du 
projet: 
 

Remblayage de 17 milieux humides d’une superficie totale de 14 ha 
afin de réaliser le développement d’une aire TOD, tel qu’identifiés par 
le Plan métropolitain d’aménagement et de développement de la 
Communauté métropolitaine de Montréal ainsi que le développement 
d’un terrain industriel. 
 
Les travaux sont situés sur les lots 2 094 015, 3 131 831, 3 262 461, 
3 446 205, 3 555 238, 3 975 620, 4 314 145, 4 314 160, 4 370 199, 
4 618 355 et 4 618 357 du cadastre du Québec, ville de Candiac, 
municipalité régionale de comté de Roussillon.  
 
La perte de milieux humides engendrée par le projet est compensée par 
la conservation réelle et perpétuelle de 85,5 ha de milieux naturels, dont 
73,5 ha de milieux terrestres et 12,1 ha de milieux humides répartis sur 
les lots 1 916 226, 2 092 047, 2 092 094, 2 092 096, 2 092 103, 
2 092 104, 2 347 405, 2 713 904, 3 266 405, 3 446 637, 3 671 940, 
4 268 335, 4 314 163,  541 898, 4 541 899, 4 600 775, 4 681 754, 
4 802 030, 4 802 073, 4 802 083, 4 802 622, 5 595 281, 5 595 305 et 
5 763 380 du cadastre du Québec, ville de Candiac, municipalité 
régionale de comté de Roussillon 



N/Réf. : 7470-16-01-0321804 
401558749 
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Nous aurions dû lire : 

Remblayage de 17 milieux humides d’une superficie totale de 14 ha 
afin de réaliser le développement d’une aire TOD, tel qu’identifiés par 
le Plan métropolitain d’aménagement et de développement de la 
Communauté métropolitaine de Montréal ainsi que le développement 
d’un terrain industriel. 

Les travaux sont situés sur les lots 2 094 015, 3 131 831, 3 446 205, 
3 551 238, 3 975 620, 4 314 145, 4 314 160, 4 370 199, 4 618 355, 
4 618 357, 5 891 330 et 5 891 331 du cadastre du Québec, ville de 
Candiac, municipalité régionale de comté de Roussillon.  

La perte de milieux humides engendrée par le projet est compensée par 
la conservation réelle et perpétuelle de 85,5 ha de milieux naturels, dont 
73,5 ha de milieux terrestres et 12,1 ha de milieux humides répartis sur 
les lots 1 916 226, 2 092 047, 2 092 094, 2 092 096, 2 092 103, 
2 092 104, 2 347 405, 2 713 904, 3 266 405, 3 446 637, 3 671 940, 
4 268 335, 4 314 163, 4 541 898, 4 541 899, 4 600 775, 4 681 754, 
4 802 030, 4 802 073, 4 802 083, 4 802 622, 5 595 281, 5 595 305 et 
5 763 380 du cadastre du Québec, ville de Candiac, municipalité 
régionale de comté de Roussillon 

Toutes les autres clauses du certificat demeurent inchangées. 

Pour le ministre, 

NP/OB Nathalie Provost, ing. 
Directrice régionale  
de l'analyse et de l'expertise  
de l'Estrie et de la Montérégie 







Articles 53-54  de la L.A.D.

Articles 53-54  de 
la L.A.D.



















Articles 53-54  de la L.A.D.



Articles23-24 
de la L.A.D.

Articles 53-54  de 
la L.A.D.
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